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AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous informer que mon gouvernement appuie sans réserve
la participation de troupes de la République turque et de tous les autres États
membres de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) aux opérations
de la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) sur le territoire de
l’ex-Yougoslavie.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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